
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 29 (1903)

Heft: 8

Sonstiges

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


420 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

recouverts en asphalte da Val de Travers de 2 cm.

d'epaisseur, sur lequel ou a dispose un remblai de scories

de 0m,20 de hauteur. Ce remblai a pour but, tout en iso-

lant les salles des effets de la temperature cxterieure, de

soustraire l'asphalle aux brusques variations du chaud et

du froid. Ce mode de couverlure, employe frequemment

par l'architecte des travaux, M. Alfred Rychner, a

toujours donne de tres bons resultats, et il le prefere au

Systeme de carton et papier amalgame au goudron, connu

sous la denomination bizarre de ciment ligneux ou Holz-

cement. Le coüt en est un peu plus eleve, mais moins

qu'on ne pourrait le croire, cela en raison des frais de

ferblanterie importants qu'impüque generalement ce

dernier Systeme.

Le dallage de la salle des moteurs est constitue en

carreaux blancs de gres cerame poses ä bain d'asphalte.
Ces carreaux essayes concurremment avec divers dallages

de verre et gres, avec une tension de 35 000 volts, ont

montre un isolement electrique tout ä fait remarquable.

Pour recouvrir les canaux des cäbles, on a employe le

marbre blanc.

L'eclairage des salles, assure uniquement par les baies

laterales, est parfait;
Le coüt du brilimenl s'eleve ä Fr. 422 876

ä quoi il faut aj outer :

Fondations et maconneries des chaudieres 43 800

Cheminee, compris fondations et accessoires 23 700

Canal de fumee 5 175

Fondations de machines, chevalet des epura-

teurs, fondations dans la cave des machines

et le couloir des tableaux, canaux et cheminee

en maconnerie contre le rocher pour
les cäbles electriques aux abprds de l'usine,

canalisations, aide aux montages 9 125

Mobilier 400
4 573Hangar

Fr. 476 649

Le montant total des travaux s'est eleve en realite ä

la somme de fr. 487 215; mais il a ete realise des rocettes

par vente de materiaux extraits des fouilles et divers.

Le cube du bätiment, releve d'apres les normes ac-

tuelles de l'assurance cantonale neuchäteloise, est le

suivant :

Aile ouest 4 448,42 m3

Salle ouest 3 976,77 »

Salle est 3 939,84 »

Couloir des tableaux 766,64 »

Total 9 804,37 ma

Les excavalions comportent en outre 439,4 m3.

Cheminee. — La cheminee a 55r",40 depuis le niveau

du sol au faite. Son diametre interieur a 3 m. ä la base et

2 m. au sommet. Le chapiteau, tres decore, a son pare-
ment en briques vernissees, employees aussi pour quelques

dessins qui rompent la monotonie du füt. Elle a ete

construite par le maison Walzer, de Winterthour.

(A suirre1.

J)ivers.
Reconstruction «In pont sur l'Aar, ä Brugg.

(Ligne du Böteberg).

Parmi les travaux de parachevement imposes ä l'ancienne

Compagnie du Noi'd-Est par l'arrete du Conseil föderal du 27

avril 1900 figure, entre autres, l'etablissement de la double voie

sur la ligne du Bötzberg, entre Brugg et Stein. L'exccution de

ces travaux entmine la refcetion ou la reconstruction d'un

pont important (pl. 4), au sujet duquel la direction generale des

Chemins de fer federaux a bien voulu nous communiquer les

renseignern'ents qui suivent :

L'infrastructare de la ligne du Bötzberg, entre Brugg et
Stein, y compris la maconnerie des ponts, a ete etabliedans le

temps pour deux voies; il ne s'agit donc, au cas particulier,
que d'y poser le tablier metallique pour la seconde voie. Celui

du pont actuel a ete construit dans les annees 1874 et 1875 sous
la direction de M. Pingenieur en chef Moser, par un constructeur

de ponts repute, Gubser, ä Wil (St-Gall); il avait ete cal-

cule pour les charges qui faisaient regle ä cette epoque. Or

l'ordonnance föderale du 19 aoüt 4892 prescrit aujourd'hui,
pour le calcul, des charges bien plus considerables qu'autre-
fois et impose en particulier le renforcement des ouvrages exis-
tants, des que les calculs confonnes ä cos normes plus severes
accusent une fatigue superieure ä certaines limites donnees.
Le pont sur l'Aar ä Brugg se trouve dans ces conditions, mais
la Compagnie du Nord-Est en avait ajourne jusqu'ä presenl, le

renforcement.
La direction generale des Chemins de fer federaux a fait

etudier, dans le courant de l'ete 1902, deux variantes, l'une

pour la construction d'un tablier neuf, l'autre pour le renforcement

du tablier actuel. Afin de tenir compte des nouvelles
normes en vigueur dans la plupart des pays voisins, les calculs
ont ete etablis pour des charges un peu superieures k celles de

l'ordonnance du 19 aoüt 1892, de pour que la meme question :

renforcement ou remplacement d'un ouvrage d'art de cette im-
portance, ne se pose ä nouveau dans quinze ou vingt ans.

Des deux variantes elaborees sur ces bases, l'une prevoit
le renforcement du pont actuel, l'autre la construction du
tablier neuf pour la double voie. Le type choisi pour les poutres
principales etait le type Pauli (du nom du constructeur du pont
sur l'Isar, k Grosshesselohe, 1'inspecteur general bavarois Pauli);
c'est le type du pont actuel; la conclusion tiree de cette double
etude fut qu'un renforcement en tout point rationnel du
premier pont, c'est-ä-dire un renforcement propre ä faire de cet
ancien tablier l'equivalent d'un pont neuf, aurait ete plus coü-
teux que le remplacement pur et simple de l'ancien pont par
un pont neuf semblable. Les compagnies, soumisesälaloi quel-
que peu draconienne qui regit leur comptabilite, avaient pres-
que toujours, au contraire, trouve leur avantage ä trancherdes
questions de ce genre dans le sens du renforcement de

l'ouvrage existant. Mais les Chemins de fer federaux doivent pour-
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voir avant tout ä l'amortissement de l'ensemble de leur capital

de construction, et comme de plus grands frais de construction

entrainent forcöment des amortissernents plus onereux,

c'est le total de la depense, et non pas seulement l'amortissement

grevant le compte d'exploitatton qui doit indiquer s'il

convient de proceder au remplacement ou au renforcement.

Si l'on veut maintenir le tablier actuel, on ne peut que con-

server le type Pauli pour le pont neuf. Or la depense serait :

Coüt du renforcement Fr. 315 000

Coüt du remplacement par un pont neuf » 270 000

Le pont neuf pour la seconde voie coüterait 300 000 fr. En

se basant sur ces chiffres, on trouve que les sommes totales ä

amortir seraient:
Dans le cas du renforcement Fr. 997 000

et dans le cas du remplacement par un pont neuf 937 000

Difference en faveur du remplacement. Fr. 60 000

D'autre part, des qu'il est question de faire tous les deux

tabliers neufs, on en vient, pour des motifs d'ordre financier, k

faire completement abstraetion du type Pauli, car les autres

types coütent moins eher, et les difförences trouvöes grandis-

sent encore.
L'etude d'un troisiöme projet a demontre en effet qu'un

pont ä poutres principales semi-paraboliques coüterait 230000

francs, soit 40 000 fr. de moins qu'un pont Pauli; la difförence

ä l'avantage du remplacement s'öleve alors k :

Fr. 315 000 — 230 000 85 000.

Et si l'on prevoit deux ponts semi-paraboliques (pl. 5), le

coüt total (avec pont de service pour le montage) s'eleve ä

500000 fr., et le total des sommes ä amortir atteint 867 000 fr.

La difference entre les ponts semi-paraboliques et les ponts

Pauli est alors de 70 000 fr., tandis qu'elle est de 130000 fr.

entre les ponts neufs semi-paraboliques et le renforcement;

ce chiffre est assez considörable pour justiflerle remplacement

et, avec lui, l'abandon du Systeme Pauli.

La construction d'un viaduc k double voie en magonnerie,

en remplacement du pont en fer, coüterait beaucoup plus eher,

soit au moins 950 000 fr., sans tenir compte des frais occasion-

nes par les deplacements de voies que ces travaux entraine-

raient, ni de l'amortissement du pont actuel.

Concours pour Ie bätiment' d'Archives
de Neuchätel.

/Suite/*.

Rapport du Jury.
Neuchätel, le 12 mars 1903.

Monsieur Frödöric Soguel, conseiller d'Etat,
Chef du Departement des Travaux publics,

au Chäteau.
Monsieur le Conseiller d'Etat.

A la suite du concours d'esquisses, le Jury pourle bätiment

des Archives avait retenu, le 28 octobre 1902, pour prendre

part au concours deflnitif restreint les cinq projets suivants :

1« Cachet rouge; 2" <t RCff»; 3« « 15 (Xj 1902 s; 4° Croix

fidtirale; 5° « Akropolis ».

Aux termes du prograir)me du concours deflnitif, les

auteurs de ces cinq esquisses avitfent ä faire parvenir leurs projets

döflnitil's au Departement des Travaux publics a Neuchätel

avant le 28 fevrier 1903 ä 6 heures du soir. Quatre projets seu-

1 Voir^N°_da 10 avril 1903, page 106.

lement ont ete regus. L'auteur du projet« 15 /X/1902 » — ainsi

que son mandataire nous l'a fait savoir par tölögramme — n'a

pas pris part au concours deflnitif pour une cause que nous

ignorons. Le Jury, tout en regrettant que le parli qu'avait

adopte l'auteur de l'esquisse a 15 \X( 1902 » ne soit pas reprösente

dans le concours deflnitif, a etudiö les quatre projets

regus.
Disons d'emblee que le concours deflnitif n'a pas donne de

rösultats bien satisfaisants et qu'aucun des projets prösentös

ne peut ötre recommandö tel quel pour l'exöcution. Les uns

comme les autres exigeraient des modifleations, lögöres peut-
ötre pour les plans de distribution interieure, plus considöra-

• bles pour les fagades. MM. les coneurrents ont tenu compte en

partie des observations du Jury telles qu'on peut les lire dans

le rapport du 17 novembre : les plans des esquisses ont ete no-

tablement amöliorös. Malheureusement, k une exception prös,

on n'en peut'pas dire autant des fagades.

Le projet etudiö avec le plus de soin, tant comme plan que

comme fagades, est « Cachet rouge ». Les auteurs de ce projet,

comme ils le disent eux-memes dans leur Mömoire explicatif,
« se sont attachös ä etudier un edifice dont le plan et la

Silhouette se relient heureusement au mas d'anciens bätiments,
de fagon ä conserver le caractöre pittoresque du site des

Prisons, tel que des echappees le laissent apercevoir, soit de la

place Pury, soit du quai du Mont-Blanc.» Ils y ont reussi en

grande partie. La Tour des Prisons est completement degägee

et le bätiment prineipal des Archives est söparö des prisons

par une eehancrure qui allöge la Silhouette. Les fagades Nord

et Sud sont bonnes. Le pignon sur le bätiment röservö ä l'ad-

ministration ne nous semble pas heureux, de meme que les

deux arcs indiquös dans la partie superieure de la fagade Sud.

La fagade Ouest est un rectangle d'aspect un peu massif et

monotone qu'il serait possible d'alleger et de vivifler en modi-

flant quelque peu la disposition des fenötres. La hauteur du

bätiment pourrait encore etre un peu abaissee. Quant au plan,

l'auteur n'est pas arrive ä loger sur le möme etage les bureaux

des sous-archivistes et du public et le bureau de l'archiviste.
En outre, le bureau de l'archiviste est en quelque sorte isole,

sans communication directe avec les salles de döpöt: pour
mettre la main sur un dossier, l'archiviste aurait k faire l'as-

cension d'un ötage et ä traverser la salle du public II serait

facile d'ailleurs de remedier ä ce döfaut. L'öclairage de la partie

centrale du döpöt laisse encore un peu ä dösirer. •

L'escalier, trös heureusement dispose, qui relie le Faubourg

du Chäteau ä l'Evole, ne pourrait ötre exöcutö qu'aprös entente

avec le voisin.

Ce projet, malgrö quelques defauts, est cpnsciencieusement
etudiö et habilement rendu. Aussi a-t-il ötö classö n° 1 par le

Jury.

L'auteur du projet « Akropolis » a ötudie la Variante de

l'esquisse. C'est un parli excellent oü l'administration, söpavee du

bätiment des Archives, est placöe au Sud. L'entröe des bureaux

serait peut-ötre un peu öloignöe de la rue du Chäteau; par contre,

ces bureaux seraient en bonne place, bien öclairös, sur un

seul et möme ötage. L'auteur n'a pas assez tenu compte des

remarques du Jury : il eut mieux fait de supprimer tout ä fait,
dans les döpöts, les couloirs inutiles et l'escalier de süretö.

L'annexe' de l'administration, placöe au .Sud, est divisöe extö-

rieurement en deux petits corps de bätiments. L'idöe est heu-

reuse et möritait d'etre mieux ötudiee. 11 est regrettable que

l'auteur n'ait pas su en tirer un parti satisfaisant, surtout pour
les fagades. La tour des prisons est trop ölevöe de 2lB,50.
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